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Ligue de Football  
des Pays de la Loire 

 

 Bureau Exécutif de Ligue 

PROCES-VERBAL N°14 
 

Réunion du : Lundi 08 février 2021 
 
Présidence : Didier ESOR, Président - Guy RIBRAULT, Président Délégué 
Membres du Bureau : Valérie BOUDER - Guy COUSIN - Alain DURAND - Jean Jacques GAZEAU - René 

JOUNEAUX - Alain MARTIN - Nicolas POTTIER - Franck PLOUSE  
Invité : Gabriel GÔ 
Assistent : Jérôme CLEMENT - Lionnel DUCLOZ 
Excusé : Sébastien CORNEC 

 
 

1. Informations du Président 

➢ Propositions de modifications aux textes fédéraux  
Le bureau examine les différentes propositions règlementaires qui seront soumises aux votes de 
l’Assemblée Générale FFF du 12 mars prochain. 
 

Le Bureau valide les différents textes proposés 

 

2. Vie de la Ligue 

➢ Le Bureau prend note de la candidature de : 
✓ Didier ESOR au titre de Président des Présidents de Ligues 
✓ Jean Jacques GAZEAU à la Haute Autorité 

Le Bureau adresse aux candidats tous ses vœux de réussite 
 

➢ Point FAFA équipement (tableau présenté en séance) 
L’enveloppe de la Ligue devra être fléchée sur un ou des projets portés par les Districts. La mise en œuvre 
de terrains synthétiques peut être un axe de priorisation. 
 

Le Bureau prend connaissance des différents niveaux de consommation des enveloppes financières FAFA 
Equipements. Les districts font un point sur les projets engagés et ceux à venir d’ici la fin de saison.  
Pour la saison prochaine, et s’agissant d’une enveloppe régionale, il conviendra de définir les priorités et 
modalités d’attributions des enveloppes mises à disposition par la LFA/FFF. 

 
Retour sur la réunion mutualisation du 26 janvier 
Bilan positif des actions réalisées et plus particulièrement :  

✓ Communication  
✓ Accompagnement des clubs 
✓ Juridique 

Perspectives :  
✓ Revue de presse commune aux centres de ressources 
✓ Proposition de recrutement d’un technicien Informatique : intervention territoriale de niveau 1 et 

2. Recherche d’un financement ANS 
✓ FAFA : Régionalisation des priorités d’attributions pour la saison prochaine.  

 
 
 



Bureau Exécutif LFPL –PV N°14 du 08.02.2021 

  2/4 

➢ Statistiques licences 
Les dernières statistiques relatives aux licences font état d’un bilan global de 153 302 licences contre 
166 573 à la même date ce qui représente une baisse de – 7,97 % (-13 271 licences). Les catégories les plus 
impactées sont les Séniors M (- 1 063), les Dirigeants (- 1 337) et le Football d’Animation (7 270 G et F). 
Cette dernière catégorie est la seule qui pourrait retrouver une évolution favorable dans l’hypothèse d’une 
reprise complète de la pratique avant la fin de saison.  
 

➢ Représentation de la Ligue au CROS  
 

Le Bureau mandate Monsieur Guy Ribrault pour représenter la Ligue au Conseil d’administration du CROS 

 

3. Vie des Pôles  
 

3.1. PÔLE FINANCES / INFRASCTRUCTURES 
➢ Point sur la situation financière 

✓ Retour sur les appels de fonds lancés auprès des clubs. 
Le Bureau du 18 janvier 2021 avait entériné le principe de demander aux clubs le versement de 65% du 
solde de leurs comptes (partie licences, changement de clubs, assurances et discipline).  
A ce jour, sur 896 clubs sollicités 196 clubs ont payé l’acompte. Un point plus précis sera fait à l’échéance.  
 
✓ Coupe de France :  

Prise en charge par la Ligue des frais d’arbitrage et non prélèvement des frais recettes (huis clos) : 7500 € 
majorés des frais des deux dernières rencontres du 6ème tour. 
 
✓ Renégociation des contrats d’assurance 

Avec la nouvelle mandature, il est opportun de revoir un certain nombre de contrats et plus 
particulièrement les plus impactant. A ce titre, le dossier des assurances avec les +- 600 K€ /an qui y sont 
consacrés mérite une attention toute particulière.  
Les assurances concernent :  

- Les locaux 
- La flotte des véhicules 
- Responsabilité Civile de Ligue et du CRT 
- Stages d’été 
- Licenciés 
- Dirigeants 
- Auto-mission (élus, salariés et bénévoles en mission pour la Ligue) 
- Protection juridique 

 

Le Bureau valide la démarche et la création d’un groupe de travail dédié.  

 
3.2. PÔLE FORMATION 
➢ Point sur les différentes formations 

✓ Educateurs :  
Les formations continues et modulaires se poursuivent en s’adaptant aux contraintes. Une difficulté : 
planification des mises en situation pour les stagiaires. 
 

➢ Foot en milieu scolaire 
Point sur le dossier. Réunion à venir sur l’arrêté de la nouvelle classification des différentes sections.  
Un temps de réflexion sera nécessaire et pourra définir la stratégie de soutien de la Ligue vers les sections 
dans les années à venir.  
 

3.3. PÔLE ARBITRAGE 
➢ Arbitrage des jeunes par les jeunes 

Point d’avancement du dossier 
- Constitution d’un groupe de travail rassemblant les différentes parties prenantes de ce dossier.  
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Le Bureau demande aux Présidents de Districts de désigner un représentant par District à leur 
convenance pour participer au groupe de travail.  

 
3.4. PÔLE JURIDIQUE 
➢ Point sur les modifications en cours avant passage en CODIR 

Retour sur le document rédigé par la CRRC. 
 

Le Bureau transfère le dossier au CODIR pour validation 

 
➢ Dates des formations disciplinaires / compétitions 

Premières formations à partir de début mars. Calendrier et lieux à venir.  
 

➢ Identification des référents Ligues Régionales - Licence Club Fédéral 
La FFF a connu à l’été 2020 une réorganisation interne afin de centraliser les dispositifs de la Licence Club 
Fédéral et de la licence UEFA club. Ces missions sont désormais confiées à la Direction des Compétitions 
Nationales (DCN) et notamment l’ensemble des Licences Club fédéral (NATIONAL, NATIONAL 2, NATIONAL 
3, la D1 Arkéma et la D1 Futsal). La décision d’octroi demeure de la compétence du Bureau Exécutif de la 
LFA.  
Dans ce cadre il est demandé aux ligues de désigner un binôme de référents régionaux qui seront en lien 
avec les clubs et la DCN. Ce binôme doit être constitué d’un élu et un cadre technique ou un salarié 
administratif. 
 

Le Bureau nomme Guy RIBRAULT et Julien LEROY référents régionaux pour la Licence Club Fédéral  

 
3.5. PÔLE DES COMPETITIONS 
➢ Festival U13 : phases départementales et régionales 

Réunion sur les options d’organisation sur le sujet mercredi 10 février. Retour vers le CODIR pour décision.  
 

➢ Reprise des compétitions : gestion des matchs en retard, gestion des concordances 
Reprise très incertaine et qui devient de plus en plus problématique en fonction du temps qui passe.  
 

Le Bureau propose au CODIR l’arrêt de la Coupe des Pays de la Loire  

 
➢ Coupe de France : bilan des Weekend du 30.01 et du 07.02 

Malgré les contraintes très importantes qui ont pesé sur les clubs concernés et leurs dirigeants les 9 matchs 
du 30 janvier et les 5 matchs du 07 février se sont déroulés dans les conditions les plus satisfaisantes 
possibles et le respect de l’ensemble des règles sanitaires exigées par les autorités et la FFF.  
 

Le Bureau remercie l’ensemble des acteurs pour cette mobilisation forte et porteuse d’espoir pour une 
reprise plus large des compétitions. Il souhaite le meilleur parcours possible pour les clubs restant encore 
en lice.  

 
3.6. PÔLE ACCOMPAGNEMENT DES CLUBS 
➢ Point sur les Formation des Dirigeants. 

- Bons retours sur le format, les contenus et thématiques animateurs 
- 155 participations bien réparties sur les différentes thématiques (modules de 2 heures)  
- Répartition inégale sur le territoire 
- 28 dates proposées jusqu’à fin mars ; 120 inscrits actuellement.  
- Les formateurs ont été formés aux techniques d’animations en distanciel.  
 

3.7. PÔLE GOUVERNANCE 
➢ Retour sur le Conseil Consultatif des Présidents de Clubs du 22 janvier 2021 

En présence de Didier ESOR, de Guy RIBRAULT, de Guy COUSIN, de Marie-Hélène BAUDRY élue en charge 
du conseil consultatif, cette première réunion a regroupé des présidents d’une vingtaine de clubs sur les 30 
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prévus pour composer le conseil consultatif. Echanges très nourris et fructueux sur les thématiques de la 
reprise des compétitions, les licences, les conséquences financières de la crise sanitaire sur les finances… 
 

➢ Conseil des Educateurs.  
La première réunion du Conseil des Educateurs se tiendra le 12 février 2021. 
 

➢ Commissions Régionales 
 

Le Bureau transmet au CODIR la composition des commissions régionales pour validation 

 
 

4. Prochaines réunions 

➢ Calendrier :  
✓ Bureau : 01.03.2021 
✓ Codir : 15.02.2021 
✓ Bureau des Bureaux : réunion prévue initialement le 13 février et reportée à une date ultérieure. 

 
 

Le Président,   Le Président Délégué   Le Secrétaire Général 
Didier ESOR   Guy RIBRAULT    Guy COUSIN 
 

 
 
 
 

 
 


